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 Gestion directe (subventions) 

4.3.1.1 Subvention de Jumelage 

Subventions: (Gestion directe) 

a) Objet de la(des) subvention(s) 

L’objectif de la subvention de jumelage est de renforcer le Partenariat Union européenne - République de 

Côte d’Ivoire dans les domaines d’intérêt commun inscrits dans le Programme indicative pluriannuel ainsi 

que dans les domaines où l’UE possède une competence particulière (OS 3).  

b) Type de demandeurs visés 

Pour les subventions de jumelage, les demandeurs doivent être des administrations d’États membres de 

l’UE ou des organismes mandatés par celles-ci.   

 

4.3.1.2 Subvention de fonctionnement 

Subventions: (Gestion directe) 

a) Objet de la(des) subvention(s) 

L’objectif de la subvention de fonctionnement est d’accompagner les autorités nationales dans la 

coordination stratégique et opérationnelle, ainsi que dans la promotion des programmes et priorités de 

l’UE en Côte d’Ivoire (OS 3).  

b) Type de demandeurs visés 

Pour la subvention de fonctionnement, les demandeurs doivent être des administrations désignées par le 

gouvernement de la Côte d’Ivoire dans le cadre du suivi et du renforcement du partenariat EU – Côte 

d’Ivoire. 

 Gestion directe (passation de marchés) 

Plusieurs passations de marchés sont prévues pour répondre à l’objectif global de renforcer le Partenariat 

Union Européenne - République de Côte d’Ivoire dans les domaines d’intérêt commun.  

 

Concernant l’OS 1, il s’agira de passations de marchés afin : (i) de mobiliser des assistants techniques / 

experts en appui aux activités de coopération et de partenariat, ii) de réaliser des études ; (iii) de recruter 

un prestataire pour la réalisation de rencontres, seminaires et formations ; (iv) d’accroître la participation 

de la Côte d’Ivoire au programme Erasmus+.  

 

Concernant l’OS 2 il s’agira de recruter des prestataires en charge de la conception et mise en œuvre de la 

stratégie communication et de valorisation des actions de l’UE en Côte d’Ivoire. 

 

Concernant l’OS 3, il s’agira de recruter des prestataires (i) en appui aux activités de diplomatie publique 

et de dialogue politique et de politiques et (ii) pour identifier, préparer et accompagner des initiatives 

innovantes qui concourent à la réalisation des objectifs stratégiques de l’UE en RCI et dans le monde. 

 

Le prestataire en charge de la visibilité aura une expérience et une connaissance des règles de visibilité de 

l’UE ainsi que des pratiques de marché destinées à assurer une visibilitéde qualité sur l’ensemble des 

actions menées par l’UE. 

4.4 Critères d’éligibilité géographique pour les marchés et les subventions 

L’éligibilité géographique au regard du lieu d’établissement pour la participation aux procédures de 

passation de marchés et d’octroi de subventions et au regard de l’origine des fournitures achetées, telle 

qu’elle est établie dans l’acte de base et énoncée dans les documents contractuels pertinents, est applicable 

sous réserve des dispositions suivantes. 

L’ordonnateur compétent de la Commission peut étendre l’éligibilité géographique sur la base de l’urgence 

ou de l’indisponibilité des services sur les marchés des pays ou territoires concernés, ou dans d’autres cas 

dûment justifiés où l’application des règles d’éligibilité rendrait impossible ou excessivement difficile la 

réalisation de cette action (article 28, paragraphe 10, du règlement IVCDCI - Europe dans le monde). 


